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I. Sur la procédure d’adoption de l’article 19 

A. Texte de référence 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  

Article 45  

(…) 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

 

Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires  

(…) 

43. Considérant que cette disposition, qui ne présente aucun lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans 
le projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux territoires, a été adoptée selon 
une procédure contraire à la Constitution ; que, par voie de conséquence, il y a lieu de déclarer contraire à la 
Constitution l'article 44 de la loi déférée ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-617 DC du 09 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites 

SUR LA PLACE DE CERTAINES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  

 

21. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un 
lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  

22. Considérant que le projet de loi comportait trente-trois articles lors de son dépôt sur le bureau de 
l'Assemblée nationale, première assemblée saisie ; que son titre Ier comportait les dispositions générales 
relatives au pilotage des régimes de retraite et à la durée d'assurance ou de service et bonifications ; que son titre 
II fixait celles applicables à l'ensemble des régimes de retraite ; que son titre III prévoyait des mesures de 
rapprochement entre régimes de retraite ; que son titre IV relatif à la pénibilité donnait une valeur législative au 
dossier médical, posait la base législative de la définition de l'exposition aux « facteurs de risques  
professionnels », instituait et organisait le financement d'une prise en compte par la retraite de cette pénibilité ; 
que son titre V concernait plusieurs mesures de solidarité ; que son titre VI fixait les conditions d'entrée en 
vigueur de ces dispositions ;  

(…) 
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23. Considérant que les articles 63, 65, 66, 68, 69, 70, 71, 72 et 75 de la loi déférée, insérés dans le projet de loi 
par des amendements adoptés en première lecture par l'Assemblée nationale, sont relatifs respectivement à la 
réforme de l'organisation des services de santé au travail, à l'administration des services de santé au travail 
interentreprises et à l'élaboration par ces services d'un projet de service pluriannuel, aux dérogations par voie 
d'accord collectif de branche aux règles de suivi médical au travail pour certaines catégories de travailleurs, au 
contrôle des conventions par le conseil d'administration du service de santé interentreprises, aux conditions de 
recrutement temporaire d'un interne par un service de santé au travail, au rôle du directeur du service de santé au 
travail interentreprises, aux dérogations réglementaires aux règles de suivi médical au travail, ainsi qu'aux 
conditions d'organisation et de fonctionnement du service de santé au travail en agriculture ; que les articles 64, 
67, 73 et 74, insérés dans le projet de loi par des amendements adoptés en première lecture par le Sénat, ont pour 
objet respectivement de préciser la procédure d'échanges d'informations entre le médecin du travail et 
l'employeur, de définir l'articulation entre la commission de projet créée par l'article 66 et la commission 
médico-technique au sein des services de santé au travail interenterprises, d'adapter l'organisation de ces 
services au secteur agricole et de procéder dans le code du travail à diverses mesures de coordination 
rédactionnelle liées à l'adoption de certaines de ces dispositions ;  

24. Considérant que ces dispositions ne présentent pas de lien même indirect avec celles qui figuraient dans le 
projet de loi portant réforme des retraites ; qu'elles ont été adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 
de la Constitution ; qu'il s'ensuit que les articles 63 à 75 de la loi déférée doivent être déclarés contraires à la 
Constitution ;  

25. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution,  

(…) 
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II. Sur l’institution des citoyens assesseurs (Articles 1er, 5 et 
15) 

 

A. Textes de référence  

 

1. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

 

- 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

Article 6 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Le Président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire.  

Article 64 

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.  

Une loi organique porte statut des magistrats.  

Les magistrats du siège sont inamovibles.  

 

- 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

Article 66 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

 

Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992 - Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature  

(…) 

42. Considérant que l'article 29, qui complète l'article 40 de l'ordonnance statutaire, est relatif à l'intégration 
directe à des fonctions hors hiérarchie ; qu'il ouvre vocation à une intégration de ce type aux "avocats inscrits à 
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un barreau français justifiant de vingt-cinq années au moins d'exercice de leur profession" ; que pour ces 
derniers, comme pour d'autres catégories de candidats entrant dans le champ des prévisions de l'article 40 de 
l'ordonnance, la nomination ne peut intervenir qu'après avis conforme de la commission d'avancement ; qu'est 
étendu aux avocats inscrits à un barreau qui seront nommés dans des fonctions hors hiérarchie, le bénéfice de 
droits équivalents, en matière de pension, à ceux reconnus aux avocats au Conseil d'État et à la Cour de 
cassation nommés à des fonctions hors hiérarchie, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État ;  

43. Considérant que les motifs permettant d'admettre la conformité à la Constitution de l'article 28 sont 
transposables à l'article 29 ; qu'il convient en outre de relever que, par sa durée, la condition d'ancienneté exigée 
pour la nomination directe à un emploi hors hiérarchie d'un avocat inscrit à un barreau est à même d'assurer le 
respect du principe d'égalité ; 

(…) 

- Quant au principe même de l'exercice des fonctions de magistrat pour un temps limité :  

63. Considérant qu'il résulte tant des dispositions mêmes de l'article 64 de la Constitution que du rapprochement 
de ces dispositions avec celles des articles 65 et 66, qui constituent avec ledit article 64 le titre VIII relatif à 
"l'autorité judiciaire", que l'alinéa 3 de l'article 64, aux termes duquel "une loi organique porte statut des 
magistrats", vise seulement les magistrats de carrière de l'ordre judiciaire ;  

64. Considérant qu'il suit de là que les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; que la 
Constitution ne fait cependant pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées 
à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour 
autant embrasser la carrière judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées 
permettent de satisfaire au principe d'indépendance qui est indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ; 
qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux droits et obligations applicables à l'ensemble des 
magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose l'exercice à titre temporaire de leurs 
fonctions ; 

(…) 

66. Considérant que l'article 40-1 définit les conditions mises à la nomination de conseillers ou avocats généraux 
à la Cour de cassation en service extraordinaire ; qu'il y a lieu de relever que les intéressés doivent non 
seulement remplir les conditions générales auxquelles sont soumis les candidats à l'auditorat en justice mais 
également justifier de vingt-cinq années d'activité professionnelle ; que cette dernière doit les qualifier 
"particulièrement pour l'exercice de fonctions judiciaires à la Cour de cassation" ; que ces dispositions 
permettent d'assurer le respect du principe d'égalité ; qu'enfin, l'article 40-1, en limitant la proportion des 
conseillers et avocats généraux en service extraordinaire, traduit le caractère nécessairement exceptionnel de 
l'exercice de fonctions judiciaires par des personnes autres que des magistrats de carrière ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 94-355 DC du 10 janvier 1995- Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 relative au statut de la magistrature 

(…) 

7. Considérant qu'il résulte tant des dispositions mêmes de l'article 64 de la Constitution que du rapprochement 
de ces dispositions avec celles des articles 65 et 66, qui constituent avec ledit article 64 le titre VIII relatif à 
"l'autorité judiciaire", que l'alinéa 3 de l'article 64, aux termes duquel "une loi organique porte statut des 
magistrats", vise seulement les magistrats de carrière de l'ordre judiciaire ;  

8. Considérant qu'il suit de là que les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; que la 
Constitution ne fait cependant pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées 
à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour 
autant embrasser la carrière judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées 
permettent de satisfaire au principe d'indépendance qui est indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ; 



8 
 

qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux droits et obligations applicables à l'ensemble des 
magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose l'exercice à titre temporaire de leurs 
fonctions ;  

9. Considérant que l'article 41-10 définit des conditions d'âge, de compétence et d'expérience auxquelles doivent 
répondre les personnes appelées à exercer, en tant que magistrat à titre temporaire, des fonctions de juge 
d'instance ou d'assesseur dans les tribunaux de grande instance ; que son second alinéa prescrit que ces 
personnes doivent, soit remplir les conditions prévues au 1°, 2° ou 3° de l'article 22 de l'ordonnance du 22 
décembre 1958 susvisée qui sont exigées pour les nominations directes aux fonctions du second grade de la 
hiérarchie judiciaire, soit être membre ou ancien membre des professions libérales juridiques ou judiciaires 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et justifier de sept années au moins 
d'exercice professionnel ;  

10. Considérant qu'en application du premier alinéa de l'article 41-11 ces magistrats, lorsqu'ils sont affectés dans 
un tribunal d'instance, sont répartis dans les différents services de la juridiction selon les modalités fixées par 
l'ordonnance annuelle prévue par l'article L. 710-1 du code de l'organisation judiciaire dans sa rédaction issue de 
la loi susvisée relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative ; qu'aux 
termes du second alinéa de cet article, cette ordonnance ne peut être modifiée qu'en cas d'urgence ; qu'en outre, 
si ces juges traitent à la fois des contentieux civil et pénal, à l'exclusion de la départition prud'homale, ils ne 
peuvent assurer plus du quart des services du tribunal dans lequel ils sont affectés ; que l'exclusion des fonctions 
de juge départiteur trouve une justification dans la spécificité des fonctions et la composition des juridictions en 
cause ;  

11. Considérant qu'en application du second alinéa de l'article 41-11, lorsqu'ils sont affectés en qualité 
d'assesseurs dans une formation collégiale du tribunal de grande instance, ils sont répartis dans les différentes 
formations de la juridiction selon les modalités fixées par l'ordonnance annuelle ci-dessus évoquée; qu'il ne peut 
y avoir dans ces formations plus d'un assesseur choisi parmi eux ; 

(…) 

30. Considérant que l'article 3 définit les conditions mises à la nomination de conseillers de cour d'appel en 
service extraordinaire ; que les intéressés doivent non seulement remplir les conditions générales auxquelles 
sont soumis les candidats à l'auditorat mais également justifier de quinze ans au moins d'activité professionnelle; 
que cette dernière doit les qualifier "particulièrement pour l'exercice de fonctions judiciaires" ; que ces 
dispositions sont de nature à préserver le principe d'égalité ; qu'enfin, l'article 3, en limitant le nombre de 
conseillers en service extraordinaire à trente, traduit le caractère exceptionnel de l'exercice de fonctions 
judiciaires par des personnes autres que des magistrats de carrière ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 98-396 DC du 19 février 1998 - Loi organique portant recrutement exceptionnel de 
magistrats de l'ordre judiciaire et modifiant les conditions de recrutement des conseillers de cour 
d'appel en service extraordinaire 

(…) 

10. Considérant, par ailleurs, qu'en l'état de la législation relative à la carrière judiciaire, seuls les magistrats du 
second grade inscrits sur une liste d'aptitude spéciale et les magistrats du premier grade peuvent exercer les 
fonctions de conseiller de cour d'appel ; que, s'agissant de la nomination à ces fonctions de personnes n'ayant 
jamais exercé de fonctions juridictionnelles au premier degré de juridiction, et eu égard notamment au fait que la 
compétence de l'autorité de nomination est liée quant au principe même de la nomination à l'issue de la 
formation suivie à l'Ecole nationale de la magistrature, le pouvoir réglementaire devra, sous le contrôle du juge 
administratif, veiller à ce que soient strictement appréciées, outre la compétence juridique des intéressés, leur 
aptitude à juger, ce, afin de garantir, au second et dernier degré de juridiction, la qualité des décisions rendues, 
l'égalité devant la justice et le bon fonctionnement du service public de la justice ; 

(…) 
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20. Considérant que les modifications ainsi apportées ne remettent pas en cause le caractère exceptionnel de 
l'exercice des fonctions judiciaires par des personnes n'ayant pas consacré leur vie professionnelle à la carrière 
judiciaire ; que le nombre de ces personnes restera limité ; que lesdites modifications ne portent pas atteinte aux 
exigences découlant de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001 - Loi organique relative au statut des magistrats et au 
Conseil supérieur de la magistrature 

. En ce qui concerne le recrutement de magistrats en service extraordinaire à la Cour de cassation :  

46. Considérant que l'article 25, qui modifie l'article 40-1 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée, porte 
du vingtième au dixième de l'effectif des magistrats hors hiérarchie du siège ou du parquet de la Cour de 
cassation, la proportion maximale de conseillers et d'avocats généraux en service extraordinaire ; que, compte 
tenu des restrictions maintenues dans le texte de l'ordonnance organique du 22 décembre 1958 susvisée quant 
aux conditions de nomination et à la durée des fonctions des intéressés, les modifications ainsi apportées ne 
remettent pas en cause le caractère exceptionnel de l'exercice de fonctions judiciaires par des personnes n'ayant 
pas consacré leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; 

(…) 

 

- 

 

Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

(…) 

16. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 64 de la Constitution n'interdit pas, par lui-même, la création des 
juridictions de proximité dont les membres ne sont pas des magistrats de carrière, dès lors que ces juges 
exercent une part limitée des compétences dévolues aux tribunaux d'instance et aux tribunaux de police ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-466 DC du 20 février 2003 - Loi organique relative aux juges de proximité 

Considérant que, si les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être exercées par des 
personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire, la Constitution ne fait pas 
obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées à des magistrats de carrière 
puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour autant embrasser la carrière 
judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées permettent de satisfaire au principe 
d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires, ainsi qu'aux exigences de capacité, qui 
découlent de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux 
droits et obligations applicables à l'ensemble des magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques 
qu'impose l'exercice à titre temporaire ou partiel de leurs fonctions ; 

5. Considérant que la loi du 9 septembre 2002 susvisée a créé des juridictions de proximité auxquelles elle a 
transféré une part limitée des compétences dévolues jusqu'alors aux tribunaux d'instance et de police, 
juridictions composées de magistrats de carrière ; qu'il appartenait dès lors au législateur organique de soumettre 
les juges de proximité aux mêmes droits et obligations que ceux des magistrats de carrière, sous réserve des 
dérogations et aménagements justifiés par le caractère temporaire de leurs fonctions et leur exercice à temps 
partiel ; 

(…) 
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12. Considérant, toutefois, que, si les connaissances juridiques constituent une condition nécessaire à l'exercice 
de fonctions judiciaires, ni les diplômes juridiques obtenus par les candidats désignés ci-dessus, ni leur exercice 
professionnel antérieur ne suffisent à présumer, dans tous les cas, qu'ils détiennent ou sont aptes à acquérir les 
qualités indispensables au règlement des contentieux relevant des juridictions de proximité ; qu'il appartiendra 
en conséquence à la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature, avant de rendre son avis, de 
s'assurer que les candidats dont la nomination est envisagée sont aptes à exercer les fonctions de juge de 
proximité et, le cas échéant, de les soumettre à la formation probatoire prévue par l'article 41-19 ; que le Conseil 
supérieur de la magistrature pourra disposer, pour chaque nomination, non seulement du dossier du candidat 
proposé par le ministre de la justice mais aussi des dossiers des autres candidats ; qu'en outre, dans le cas où le 
stage probatoire n'aura pas permis de démontrer la capacité du candidat, il reviendra au Conseil supérieur de la 
magistrature d'émettre un avis négatif à sa nomination, même si cet avis a pour effet de ne pas pourvoir un poste 
offert au recrutement ; 

13. Considérant, en second lieu, que, si aucune règle de valeur constitutionnelle ne s'oppose à des conditions de 
recrutement différenciées aux fonctions de juge de proximité, c'est à la condition que le législateur organique 
précise lui-même le niveau de connaissances ou d'expérience juridiques auquel doivent répondre les candidats à 
ces fonctions, de manière à satisfaire aux exigences de capacité qui découlent de l'article 6 de la Déclaration de 
1789 et afin que soit garantie, en application du même article, l'égalité des citoyens devant la justice ;  

14. Considérant que l'exercice antérieur de "fonctions impliquant des responsabilités ... dans le domaine ... 
administratif, économique ou social" ne révèle pas par lui-même, quelles que soient les qualités professionnelles 
antérieures des intéressés, leur aptitude à rendre la justice ; qu'en définissant de telles catégories de candidats 
aux fonctions de juge de proximité sans préciser le niveau de connaissances ou d'expérience juridiques auquel 
ils doivent répondre, le législateur organique a manifestement méconnu l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; 

(…) 

 
 

- 

 

Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 - Loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance 

(…) 

3. Considérant que l'article 64 de la Constitution n'interdit pas, par lui-même, d'accroître les compétences des 
juridictions de proximité, dont les membres ne sont pas des magistrats de carrière, dès lors que la part de ces 
compétences demeure limitée au regard de celles qu'exercent les tribunaux d'instance et les tribunaux de police ; 

(…) 

10. Considérant, en matière pénale, que le II de l'article 7 de la loi déférée modifie l'article 521 du code de 
procédure pénale ; qu'il simplifie la répartition des compétences exercées par la juridiction de proximité et le 
tribunal de police en confiant à la juridiction de proximité les contraventions des seules quatre premières 
classes, sauf exception prévue par décret en Conseil d'Etat ou connexité avec une contravention relevant de la 
compétence du tribunal de police et poursuivie concomitamment devant cette juridiction ; que, désormais, les 
contraventions de la cinquième classe relèveront exclusivement du tribunal de police ;  

11. Considérant que, si ces dispositions ont pour effet de majorer, toutes classes confondues, la proportion des 
contraventions dont la juridiction de proximité aura à connaître par rapport à celle traitée par le tribunal de 
police, seront de la seule compétence de ce dernier les contraventions de cinquième classe ; que celles-ci sont 
les plus graves, les plus complexes et les seules susceptibles de faire l'objet d'une inscription au casier judiciaire 
et d'être prises en compte pour retenir l'état de récidive ; que, de ce fait, la part attribuée à la juridiction de 
proximité doit être regardée comme limitée par rapport à l'activité des tribunaux de police ; 

(…) 

16. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi " ; que, si ces dispositions s'opposent à ce que le pouvoir de prononcer des mesures privatives 
de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent 
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pas, par elles-mêmes, que ce pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle 
siègent de tels juges ;  

17. Considérant, toutefois, que doivent être apportées en pareil cas des garanties appropriées permettant de 
satisfaire au principe d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires, ainsi qu'aux exigences 
de capacité, qui découlent de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, s'agissant des formations 
correctionnelles de droit commun, la proportion des juges non professionnels doit rester minoritaire ;  

18. Considérant, d'une part, que les juges de proximité sont soumis aux mêmes droits et obligations que les 
magistrats de carrière, sous réserve des dérogations et aménagements justifiés par le caractère temporaire de 
leurs fonctions et leur exercice à temps partiel ; que, par sa décision du 20 février 2003 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a considéré que, sous les réserves qu'il a émises et compte tenu de la déclaration de non 
conformité qu'il a prononcée, les dispositions organiques fixant le statut des juges de proximité apportaient les 
garanties d'indépendance et de capacité requises par la Constitution ;  

19. Considérant, d'autre part, qu'en vertu du dernier alinéa de l'article 5 de la loi déférée, un seul juge de 
proximité pourra siéger parmi les trois juges composant le tribunal correctionnel ; qu'en pareille hypothèse, afin 
d'assurer le respect des exigences constitutionnelles rappelées au considérant 17, les autres membres du tribunal 
devront être des magistrats professionnels ;  

20. Considérant que, sous cette réserve, les dispositions critiquées ne méconnaissent pas l'article 66 de la 
Constitution ; 

(…) 
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III. Sur le recours à l’expérimentation (Article 54) 

 

A. Texte de référence  

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère 
expérimental.  

Article 37-1 

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

 

Décision n° 93-322 DC du 28 juillet 1993 - Loi relative aux établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel 

(…) 

9. Considérant qu'il est même loisible au législateur de prévoir la possibilité d'expériences comportant des 
dérogations aux règles ci-dessus définies de nature à lui permettre d'adopter par la suite, au vu des résultats de 
celles-ci, des règles nouvelles appropriées à l'évolution des missions de la catégorie d'établissements en cause ; 
que toutefois il lui incombe alors de définir précisément la nature et la portée de ces expérimentations, les cas 
dans lesquels celles-ci peuvent être entreprises, les conditions et les procédures selon lesquelles elles doivent 
faire l'objet d'une évaluation conduisant à leur maintien, à leur modification, à leur généralisation ou à leur 
abandon ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-454 DC du 17 janvier 2002 - Loi relative à la Corse 

21. Considérant, en l'espèce, qu'en ouvrant au législateur, fût-ce à titre expérimental, dérogatoire et limité dans 
le temps, la possibilité d'autoriser la collectivité territoriale de Corse à prendre des mesures relevant du domaine 
de la loi, la loi déférée est intervenue dans un domaine qui ne relève que de la Constitution ; qu'il y a lieu, dès 
lors, de déclarer contraire à la Constitution le IV du nouvel article L. 4424-2 du code général des collectivités 
territoriales, dont les dispositions constituent un ensemble indivisible ; que, par voie de conséquence, doivent 
être également déclarés contraires à la Constitution les mots "et du IV" figurant à l'article 2 de la loi déférée ; 

(…) 
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- 

 

Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004 - Loi relative aux libertés et responsabilités locales 

(…) 

9. Considérant que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de la Constitution, à 
ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions nouvelles qui, dans les 
cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; que tel est le cas de l'article 
37-1 de la Constitution, issu de la révision constitutionnelle du 28 mars 2003 susvisée, qui permet au Parlement 
d'autoriser, dans la perspective de leur éventuelle généralisation, des expérimentations dérogeant, pour un objet 
et une durée limités, au principe d'égalité devant la loi ; que, toutefois, le législateur doit en définir de façon 
suffisamment précise l'objet et les conditions et ne pas méconnaître les autres exigences de valeur 
constitutionnelle ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2007-557 DC du 15 novembre 2007 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile 

13. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 37-1 de la Constitution : « La loi et le règlement 
peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental » ; que cette 
disposition permet au Parlement d'autoriser des expérimentations dérogeant, pour un objet et une durée limités, 
au principe d'égalité devant la loi ; que, sur le fondement de cette disposition, le législateur a pu limiter ce 
nouveau dispositif de preuve aux demandeurs de visas de certains des États dont l'état civil est défaillant ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires 

38. Considérant qu'aux termes de l'article 37-1 de la Constitution : " La loi et le règlement peuvent comporter, 
pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental " ; que, si, sur le fondement de cette 
disposition, le Parlement peut autoriser, dans la perspective de leur éventuelle généralisation, des 
expérimentations dérogeant, pour un objet et une durée limités, au principe d'égalité devant la loi, il doit en 
définir de façon suffisamment précise l'objet et les conditions et ne pas méconnaître les autres exigences de 
valeur constitutionnelle ;  

39. Considérant qu'en adoptant les dispositions précitées des articles 16, 38, 50, 55, 86 et 118, le législateur a 
autorisé des expérimentations sans en fixer le terme ; qu'ayant décidé lui-même de déroger au principe d'égalité 
devant la loi, il ne pouvait, sans méconnaître l'article 37-1 de la Constitution, renvoyer au pouvoir réglementaire 
le soin de fixer la durée de cette dérogation ; qu'il s'ensuit que les dispositions précitées sont contraires à la 
Constitution ;  

(…) 
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IV. Sur les dispositions relatives à la cour d’assises (Articles 
10 à 14) 

 

A. Texte de référence 

1. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

 

- 

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la Loi, et selon les formes 
qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être 
punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la 
résistance.  

Article 7 

 

- 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

Article 8 

 

- 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi.  

Article 9 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-113/115 QPC du 01 avril 2011 - M. Xavier P. et autre [Motivation des arrêts 
d'assises] 

11. Considérant, d'autre part, qu'il ressort des articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 qu'il appartient au 
législateur, dans l'exercice de sa compétence, de fixer des règles de droit pénal et de procédure pénale de nature 
à exclure l'arbitraire dans la recherche des auteurs d'infractions, le jugement des personnes poursuivies ainsi que 
dans le prononcé et l'exécution des peines ; que l'obligation de motiver les jugements et arrêts de condamnation 
constitue une garantie légale de cette exigence constitutionnelle ; que, si la Constitution ne confère pas à cette 
obligation un caractère général et absolu, l'absence de motivation en la forme ne peut trouver de justification 
qu'à la condition que soient instituées par la loi des garanties propres à exclure l'arbitraire ;  

12. Considérant, en premier lieu, que les dispositions particulières prévues par le chapitre VI du titre Ier du livre 
II du code de procédure pénale soumettent les débats de la cour d'assises aux principes d'oralité et de continuité ; 
que ces principes imposent que les preuves et les moyens de défense soient produits et discutés oralement au 
cours des débats ; qu'il ressort des articles 317 et suivants du code de procédure pénale que l'accusé assiste 
personnellement aux débats et bénéficie de l'assistance d'un défenseur ; que l'article 347 interdit qu'en cours de 
délibéré, le dossier de la procédure soit consulté par la cour d'assises hors la présence du ministère public et des 
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avocats de l'accusé et de la partie civile ; qu'en outre, les magistrats et les jurés délibèrent ensemble 
immédiatement après la fin des débats ; qu'ainsi, ces dispositions assurent que les magistrats et les jurés ne 
forgent leur conviction que sur les seuls éléments de preuve et les arguments contradictoirement débattus ;  

13. Considérant, en deuxième lieu, que la cour d'assises doit impérativement statuer sur les questions posées 
conformément au dispositif de la décision de renvoi dont l'article 327 du code de procédure pénale prescrit la 
lecture à l'ouverture des débats ; que l'article 348 prévoit qu'après avoir déclaré les débats terminés, le président 
donne lecture des questions auxquelles la cour et le jury doivent répondre ; que l'article 349 impose que chaque 
fait spécifié dans la décision de mise en accusation ainsi que chaque circonstance ou chaque cause légale 
d'exemption ou de diminution de peine invoquée fassent l'objet d'une question ; que des questions spéciales ou 
subsidiaires peuvent, en outre, être posées à l'initiative du président ou à la demande du ministère public ou 
d'une partie ; que l'accusé peut ainsi demander que la liste des questions posées soit complétée afin que la cour 
d'assises se prononce spécialement sur un élément de fait discuté pendant les débats ;  

14. Considérant, en troisième lieu, que les modalités de la délibération de la cour d'assises sur l'action publique 
sont définies de façon précise par le chapitre VII du même titre ; que les dispositions de ce chapitre, parmi 
lesquelles figurent les articles contestés, fixent l'ordre d'examen des questions posées à la cour d'assises, 
l'organisation du scrutin et les règles selon lesquelles les réponses doivent être adoptées ;  

15. Considérant, en quatrième lieu, qu'il appartient au président de la cour d'assises et à la cour, lorsqu'elle est 
saisie d'un incident contentieux, de veiller, sous le contrôle de la Cour de cassation, à ce que les questions 
posées à la cour d'assises soient claires, précises et individualisées ;  

16. Considérant, en dernier lieu, que l'article 359 du code de procédure pénale a pour effet d'imposer que toute 
décision de la cour d'assises défavorable à l'accusé soit adoptée par au moins la majorité absolue des jurés ; 
qu'en imposant que la décision de la cour d'assises sur la culpabilité de l'accusé soit rendue par la seule lecture 
des réponses faites aux questions, le législateur a entendu garantir que la décision sur l'action publique exprime 
directement l'intime conviction des membres de la cour d'assises ;  

17. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces garanties relatives aux débats devant la cour d'assises et aux 
modalités de sa délibération, que le grief tiré de ce que les dispositions critiquées laisseraient à cette juridiction 
un pouvoir arbitraire pour décider de la culpabilité d'un accusé doit être écarté ; 

(…) 
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V. Sur le jugement des mineurs (Articles 33, 38, 49, 50) 

 

A. Textes de référence 

1. Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

 

- 

La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

Article 8  

 

- 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi.  

Article 9 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

Article 66 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  

 

 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
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plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

27. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de 
la proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle 
énoncée à l'article 66 de la Constitution, selon laquelle " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi " ;  

28. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, 
qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-467 DC du 13 mars 2003 - Loi pour la sécurité intérieure 

36. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été 
constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ;  

(…) 

38. Considérant toutefois qu'il appartiendra au décret prévu au V de l'article 21 de la loi déférée de déterminer 
une durée de conservation conciliant, d'une part, la nécessité d'identifier les auteurs d'infractions et, d'autre part, 
celle de rechercher le relèvement éducatif et moral des mineurs délinquants ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2004-492 DC du 02 mars 2004 - Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité 

37. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ; 

(…) 
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- 

 

Décision n° 2007-553 DC du 03 mars 2007 - Loi relative à la prévention de la délinquance 

(…) 

9. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à 
leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été 
constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

10. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de 
la proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle 
énoncée à l'article 66 de la Constitution, selon laquelle " Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi " ;  

11. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, 
qui sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 

(…) 

 

 

- 

 

Décision n° 2007-554 DC du 09 août 2007 - Loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs 
et des mineurs 

(…) 

. En ce qui concerne le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des 
mineurs :  

24. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que, 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  
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25. Considérant que les dispositions critiquées maintiennent le principe selon lequel, sauf exception justifiée par 
l'espèce, les mineurs de plus de seize ans bénéficient d'une atténuation de la peine ; que, si cette dernière ne 
s'applique pas aux mineurs de plus de seize ans lorsque certaines infractions ont été commises une nouvelle fois 
en état de récidive légale, la juridiction peut en décider autrement ; qu'en outre, ainsi qu'il ressort des débats 
parlementaires, le législateur n'a pas entendu écarter les dispositions des articles 2 et 20 de l'ordonnance du 2 
février 1945 en vertu desquelles la juridiction compétente à l'égard d'un mineur prononce une mesure de 
protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation et peut cependant appliquer une sanction pénale si elle 
l'estime nécessaire ; qu'il s'ensuit que les peines minimales prévues aux articles 132-18, 132-18-1 et 132-19-1 du 
code pénal ne s'appliqueront que dans ce dernier cas ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010 - M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes 
génétiques] 

18.Considérant, en cinquième lieu, que l'enregistrement au fichier des empreintes génétiques de personnes 
condamnées pour des infractions particulières ainsi que des personnes à l'encontre desquelles il existe des 
indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu'elles aient commis l'une de ces infractions est 
nécessaire à l'identification et à la recherche des auteurs de ces crimes ou délits ; que le dernier alinéa de l'article 
706-54 renvoie au décret le soin de préciser notamment la durée de conservation des informations enregistrées ; 
que, dès lors, il appartient au pouvoir réglementaire de proportionner la durée de conservation de ces données 
personnelles, compte tenu de l'objet du fichier, à la nature ou à la gravité des infractions concernées tout en 
adaptant ces modalités aux spécificités de la délinquance des mineurs ; que, sous cette réserve, le renvoi au 
décret n'est pas contraire à l'article 9 de la Déclaration de 1789 ;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-625 DC du 10 mars 2011 - Loi d'orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure 

26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la 
nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur 
âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont 
été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes 
trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 
juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que, 
toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas 
de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de 
mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 
n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent 
prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de 
plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de justice des mineurs ;  

27. Considérant qu'en instituant le principe de peines minimales applicables à des mineurs qui n'ont jamais été 
condamnés pour crime ou délit, la disposition contestée méconnaît les exigences constitutionnelles en matière 
de justice pénale des mineurs ; que, par suite, le paragraphe II de l'article 37 doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 

(…) 

32. Considérant que l'article 41 insère dans l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée un article 8-3 aux termes 
duquel : « Le procureur de la République peut poursuivre un mineur devant le tribunal pour enfants selon la 
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procédure prévue à l'article 390-1 du code de procédure pénale si des investigations supplémentaires sur les faits 
ne sont pas nécessaires et que des investigations sur la personnalité du mineur ont été accomplies, le cas échéant 
à l'occasion d'une procédure engagée dans les six mois précédents ou d'une procédure ayant donné lieu à une 
condamnation dans les six mois précédents.  

« La convocation précise que le mineur doit être assisté d'un avocat et, qu'à défaut de choix d'un avocat par le 
mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République ou le juge des enfants font désigner par le 
bâtonnier un avocat d'office.  

« La convocation est également notifiée dans les meilleurs délais aux parents, au tuteur, à la personne ou au 
service auquel le mineur est confié.  

« Elle est constatée par procès-verbal signé par le mineur et la personne ou le représentant du service 
mentionnés à l'alinéa précédent, qui en reçoivent copie » ;  

33. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, qui permettent la convocation d'un mineur devant le 
tribunal pour enfants selon des modalités de la procédure pénale applicable aux majeurs méconnaissent le 
principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice pénale des mineurs ; qu'ils 
dénoncent en particulier l'absence de limite d'âge et de seuil de gravité de l'infraction poursuivie pour la mise en 
œuvre de cette procédure, la possibilité d'imposer au mineur de comparaître dans un délai inférieur à dix jours 
ainsi que l'absence de garanties que le tribunal pour enfants dispose d'éléments d'information récents sur la 
personnalité du mineur ;  

34. Considérant que les dispositions contestées autorisent le procureur de la République à faire convoquer 
directement un mineur par un officier de police judiciaire devant le tribunal pour enfants sans instruction 
préparatoire par le juge des enfants ; que ces dispositions sont applicables à tout mineur quels que soient son 
âge, l'état de son casier judiciaire et la gravité des infractions poursuivies ; qu'elles ne garantissent pas que le 
tribunal disposera d'informations récentes sur la personnalité du mineur lui permettant de rechercher son 
relèvement éducatif et moral ; que, par suite, elles méconnaissent les exigences constitutionnelles en matière de 
justice pénale des mineurs ; que l'article 41 doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-147 QPC du 08 juillet 2011 - M. Tarek J. [Composition du tribunal pour 
enfants] 

- SUR LES ASSESSEURS DU TRIBUNAL POUR ENFANTS :  

 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; que, si ces dispositions s'opposent à ce que le pouvoir de prononcer des mesures privatives 
de liberté soit confié à une juridiction qui ne serait composée que de juges non professionnels, elles n'interdisent 
pas, par elles-mêmes, que ce pouvoir soit exercé par une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle 
siègent de tels juges ;  

5. Considérant, toutefois, qu'en ce cas, doivent être apportées des garanties appropriées permettant de satisfaire 
au principe d'indépendance, indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles, ainsi qu'aux exigences de 
capacité, qui découlent de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, 
s'agissant des formations correctionnelles de droit commun, la proportion des juges non professionnels doit 
rester minoritaire ;  

6. Considérant d'une part, qu'en vertu de l'article L. 251-1 du code de l'organisation judiciaire, le tribunal pour 
enfants est une juridiction pénale spécialisée qui « connaît, dans les conditions définies par l'ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, des contraventions et des délits commis par les mineurs et 
des crimes commis par les mineurs de seize ans » ; que, dès lors, en prévoyant que siègent dans cette juridiction, 
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en nombre majoritaire, des assesseurs non professionnels, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les 
exigences constitutionnelles précitées ;  

7. Considérant, d'autre part, que l'article L. 251-4 prévoit que les assesseurs sont nommés pour quatre ans et « 
choisis parmi les personnes âgées de plus de trente ans, de nationalité française et qui se sont signalées par 
l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et par leurs compétences » ; que l'article L. 251-5 précise 
qu'ils prêtent serment avant d'entrer en fonction ; que l'article L. 251-6 dispose que la cour d'appel peut déclarer 
démissionnaires les assesseurs qui « sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à plusieurs convocations 
successives » et prononcer leur déchéance « en cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité » ; que, dans 
ces conditions, s'agissant de ces fonctions d'assesseurs, les dispositions contestées ne méconnaissent ni le 
principe d'indépendance indissociable de l'exercice de fonctions judiciaires ni les exigences de capacité qui 
découlent de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, l'article L. 251-4 du code de l'organisation 
judiciaire, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, est conforme à la 
Constitution ;  

 

- SUR LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL POUR ENFANTS :  

 

8. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que 
le principe d'impartialité est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles ;  

9. Considérant, d'autre part, que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, 
comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures 
adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures 
appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; 
que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des 
mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance 
délinquante ; que, toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 
1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être 
évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance 
du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, 
que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les 
mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois 
de la République en matière de justice des mineurs ;  

10. Considérant que l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée, dont sont issues les dispositions contestées, a 
institué un juge des enfants, magistrat spécialisé, et un tribunal des enfants présidé par le juge des enfants ; que 
le juge des enfants est, selon l'article 7 de cette ordonnance, saisi par le procureur de la République près le 
tribunal dans le ressort duquel le tribunal des enfants a son siège et qui est seul chargé des poursuites ; qu'en 
vertu de l'article 8 de cette même ordonnance, le juge des enfants se livre à « toutes diligences et investigations 
utiles pour parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi que des 
moyens appropriés à sa rééducation » ; que cet article dispose, en outre, qu'il peut « ensuite, par ordonnance, soit 
déclarer n'y avoir lieu à suivre et procéder comme il est dit à l'article 177 du code de procédure pénale, soit 
renvoyer le mineur devant le tribunal pour enfants » ; qu'aucune disposition de l'ordonnance du 2 février 1945 
ou du code de procédure pénale ne fait obstacle à ce que le juge des enfants participe au jugement des affaires 
pénales qu'il a instruites ;  

11. Considérant que le principe d'impartialité des juridictions ne s'oppose pas à ce que le juge des enfants qui a 
instruit la procédure puisse, à l'issue de cette instruction, prononcer des mesures d'assistance, de surveillance ou 
d'éducation ; que, toutefois, en permettant au juge des enfants qui a été chargé d'accomplir les diligences utiles 
pour parvenir à la manifestation de la vérité et qui a renvoyé le mineur devant le tribunal pour enfants de 
présider cette juridiction de jugement habilitée à prononcer des peines, les dispositions contestées portent au 
principe d'impartialité des juridictions une atteinte contraire à la Constitution ; que, par suite, l'article L. 251-3 
du code de l'organisation judiciaire est contraire à la Constitution ;  

12. Considérant qu'en principe, une déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a présenté la 
question prioritaire de constitutionnalité ; que, toutefois, l'abrogation immédiate de l'article L. 251-3 du code de 
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l'organisation judiciaire méconnaîtrait le principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière 
de justice pénale des mineurs et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que, par suite, afin de 
permettre au législateur de mettre fin à cette inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2013 la 
date de cette abrogation,  

(…) 
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